
       

FICHE D’INFORMATION 2022-2023 

PROGRAMME D’ECHANGE ETUDIANTS 

INFORMATIONS GENERALES 

Site web de l’IUAR http://iuar-lieu-amu.fr/  

 

Adresses  

Adresse postale Adresse Physique 

IUAR – Faculté de droit et de 
science politique 
3, avenue Robert Schuman 
13628 Aix-en-Provence 
Cedex 1 – France 

IUAR  
2 avenue Henri PONCET 
13100 Aix-en-Provence 

Contacts  

Responsable des relations 
internationales de l’IUAR 

Professeur Emmanuel MATTEUDI 
Emmanuel.matteudi@univ-amu.fr   

Assistante en charge de la 
mobilité étudiante 

Françoise DIANA 
Francoise.diana@univ-amu.fr  

PROCEDURES ET DATES 

Calendrier universitaire Premier semestre : début septembre à mi-décembre 

Deuxième semestre : début janvier à fin mai 

Nomination des candidats Le courriel de nomination doit être envoyé par l’université 
d’origine du candidat avec les informations suivantes 

- NOM-Prénom – adresse électronique 
- Durée de la mobilité (1er et/ou 2ème semestre) 
- Niveau d’études dans l’université d’origine 
- Lettre de motivation 
- Liste des cours envisagés à l’IUAR 

Dépôt de la candidature en 
ligne 

Le dépôt de la candidature doit être faite par l’étudiant sur 
l’application MOVeON https://url.univ-
amu.fr/portail_mobilites_entrantes_2022-23 

Date limite d’envoi des 
documents 

1er semestre : mi-juin 
2ème semestre : mi-septembre 

INFORMATION ACADEMIQUE 

Choix des cours  Les étudiants d’échange ont accès aux unités d’enseignement 
de la 1ère année du Master.  
 Sous conditions ils peuvent participer à certains cours de la 
2ème année de master 

Les syllabus des cours sont disponibles sur demande 

Plaquette du Master 1 http://iuar-lieu-amu.fr/wp-content/uploads/2022/07/Master-1-
Urbanisme-Aménagement.pdf  

Niveau de français exigé Une bonne connaissance du français est demandée : B 2 
http://www.ciep.fr/sites/default/files/grille-niveaux-tcf.pdf  
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INFORMATIONS PRATIQUES 

Logement Les étudiants en programme d’échange peuvent être logés en 
cité universitaire s’ils en font la demande dans leur candidature 
en ligne. 
Ils peuvent également se connecter sur la plateforme AMU-
STUDAPART pour trouver un logement privé https://univ-
amu.studapart.com/fr/  

Cout de la vie à Aix-en-
Provence 

Environ 900 euros mensuels : logement en cité universitaire, 
nourriture, transport, livres, loisirs, communication 

Assurance médicale Etudiants européens : carte européenne d’assurance maladie 
Etudiants québécois : Formulaire SE 420 Q 102 ou SE 420 Q 106 
Etudiants autres pays : affiliation obligatoire au régime de 
protection sociale française 

Association étudiante URBA’VOC iuar.asso@gmail.com 
Facebook : https://www.facebook.com/UrbaVoc/ 
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